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LE MERCREDI 27 NOVEMBRE 2013 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE AU CŒUR-DES-VALLÉES 
 
COMTÉ DE PAPINEAU 
 
À une séance ordinaire du comité exécutif de la susdite commission scolaire tenue 
à la salle des commissaires, située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau, le 
mercredi 27 novembre 2013, à 18 h 06, à laquelle sont présents : 
   
Marc Beaulieu        Jacques D’Aoûst 
Jocelyn Fréchette       Cécile Gauthier 
Sylvain Léger        Dany Ouellet  
France Turcotte 
         
Représentants du comité de parents : 
Mathieu Dupont       Sylvain Tremblay 
    
Sont également présents : 
Raynald Goudreau, directeur général  
Nadine Bernier, secrétaire générale pour la séance 
 
La séance est ouverte.  
 

 
RÉSOLUTION 28-CE (2013-2014) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Dany Ouellet; 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 29-CE (2013-2014) 
 
Il est proposé par madame la commissaire France Turcotte; 
 
QUE le procès-verbal du comité exécutif du 30 octobre 2013 soit adopté tel que 
présenté et que le secrétaire général soit exempté d’en faire la lecture, les 
commissaires ayant reçu une copie au moins six heures avant la séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
Monsieur Raynald Goudreau, directeur général, fait état du dossier de recouvrement 
des frais de surveillance du midi à la suite du mandat qui lui avait été confié par le 
comité mixte sur les frais chargés aux parents. 
 
Une analyse de la situation a été faite relativement aux frais non payés par les 
parents et le directeur général a sensibilisé le comité de parents à ce sujet. Deux 
écoles où la problématique était la plus grande ont été identifiées, soient l’école 
Providence / J.M.-Robert à Saint-André-Avellin et Maria-Goretti, à Thurso. Des 
procédures judiciaires ont été entreprises dans certains dossiers. 
  
 
 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR   

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 30 OCTOBRE 2013 

BILAN DU MANDAT DE RECOUVREMENT DES FRAIS DE SURVEILLANCE DU MIDI 
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RÉSOLUTION 30-CE (2013-2014) 
 
Il est proposé par madame la commissaire Cécile Gauthier; 

 
QUE la séance soit ajournée au mardi 17 décembre 2013, à 18 heures, à la salle 
des commissaires du centre administratif de la Commission scolaire au Cœur-des-
Vallées, à Gatineau. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Il est 18 h 39. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Marc Beaulieu, Nadine Bernier, 

Président du comité exécutif Secrétaire générale pour la séance 
 
 

 

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 


